
OUI NON

3ÈME SALON DU LIVRE

DU ROANNAIS
5 ET 6 OCTOBRE 2024- Saint-Léger -sur-Roanne

Renseignements concernant l'auteur

Nom+ Prénom

téléphone

E-Mail

Datede naissance
J J M M A A

:

:

:

:

formulaire de candidature

Nom d'auteur
si différent

:

adresse postale :

code postal : ville :

Renseignements concernant l'oeuvre

titre proposé 1 :

date de parution :

genre litéraire :

titre proposé 2 :

date de parution :

genre litéraire :

titre proposé 3 :

date de parution :

genre litéraire :

j'accepte d'être tenu informé de l'actualité de Culturons Demain par mail:

à retourner par mail à l'adresse culturonsdemain@gmail.com avant le 31 mars 2024
ou à l'adresse postale:

Culturons Demain
271 route de Saint André

42155 Saint-Léger-sur-Roanne

Culturons Demain est un salon de nouveautés littéraires. Votre candidature doit impérativement faire figurer un
livre paru après le 1er janvier 2022. Nous limitons le nombre d’ouvrages à 3 titres.



Déroulé du salon

Pour cette troisième édition, le salon aura lieu sur 2 journées. Nous ne pouvons pas garantir aux candidats
une présence sur le week end complet. Aussi nous vous demandons de préciser vos choix ci-dessous. Nous
ferons notre possible pour vous apporter la réponse la plus proche des voeux que vous aurez formulé.

Je souhaite être présent au salon

samedi 5 octobre dimanche 6 octobre si possible les deux journées

Hébergement gratuit souhaité le samedi 5 octobre au soir (dans la mesure du possible)

OUI NON

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions tarifaires pour l'accès à cet événement, soit 15€ par
jour retenu, restauration incluse. Si ma candidature est retenue, je serais avisé de la somme à payer 

NOM PRENOM ET SIGNATURE

Participation au prix littéraire  Culturons Demain

Cette participation sera conditionnée à votre venue au salon, à l’acceptation de votre candidature par le jury,
et à la réception d’un exemplaire de votre ouvrage par voie postale avant le 30 avril 2024

Je souhaite participer au prix littéraire remis chaque année lors du salon du livre

OUI NON

Critères de sélection au prix littéraire
Le jury du prix « Culturons Demain» opérera une sélection d’un nombre limité de romans sur un ensemble de
critères plus ou moins objectifs.
- Comme on ne peut comparer que ce qui est comparable, nous souhaitons avoir une uniformité entre les
ouvrages participant au prix. Nous ne retiendrons que des ouvrages de la littérature pour adultes rédigés en
prose.
- Parce que nous souhaitons découvrir et faire découvrir des nouveautés, les livres participants devront avoir
été édités ou auto-édités depuis moins de 2 ans (après le 1er janvier 2022).
-Les ouvrages ayant candidatés l'année précédente ne peuvent pas se représenter deux ans de suite. 

Conditions à accepter:
En cas de succès, l'auteur gagnant se verra remettre un trophée ainsi qu'un lot de bandeaux pour apposer sur
son ouvrage. 
Aucune reproduction ou utilisation de l'image, logo ou charte graphique de Culturons Demain ne peut être
faite sans notre accord, sous peine de poursuites.  Il en va de même pour l'appelation "salon du livre du
roannais". Le vainqueur s'engage à tenir informé Culturons Demain de toute modification souhaitée du
bandeau

Titre du livre qui participerait au prix littéraire :

j'ai pris connaissance de ces critères et je les accepte:

NOM PRENOM ET SIGNATURE



Règlement

1.Participation 
Vous n'aurez pas à encaisser d'argent sur le salon, les ventes se faisant exclusivement par l'intermédiaire de notre
libraire partenaire. Vous êtes présents en temps qu'artiste auteur faisant la promotion de votre travail. 
Aussi, l'inscription au salon est gratuite. Seuls 15€ par jour vous seront demandés pour couvrir vos frais de repas. Ces
frais sont obligatoires.

Le salon est ouvert de 10h à 19h pendant les deux jours sans interruption pendant la journée.
Nous ne pouvons pas défrayer ceux qui viennent de loin mais nous essaierons de leur proposer un hébergement.

Clôture des demandes d'inscription : 31 mars 2024

2.Critères de sélection au salon
Nous sommes ouverts à tout style de livres. Nous baserons la sélection sur les critères suivants de façon plus ou
moins subjective. Notre souci pour les exposants, auteurs et éditeurs, est qu’ils vendent. Nous limitons donc à une
trentaine par jour le nombre d’auteurs.
Notre souci pour les visiteurs, les acheteurs, est qu’ils puissent trouver le genre littéraire qu’ils aiment. Nous
essayerons donc :
de sélectionner un large choix de genre littéraire et d’auteurs variés.
de renouveler les exposants d’une année sur l’autre.

Participer deux années consécutives est peu probable. Avoir une nouveauté à présenter est indispensable pour
pouvoir revenir.
Notre association a pour objectif de promouvoir les auteurs locaux. Un nombre de places encore non défini leur sera
réservé chaque jour. 

Il n’y aura pas de sélection en fonction de l’ordre chronologique de réception des demandes d’inscription. Notre
choix se fait après la date limite fixée au 31 mars 2024 à minuit.
Nous recevons chaque année 300 candidatures pour 30 places.
L’organisateur n’a pas à justifier son refus.

3.Réponse
Le demandeur recevra une réponse par email en avril 2024. L’inscription au salon sera validée dès la réception du
paiement du montant de l’inscription (15€ par jour pour le repas). L’inscription au prix littéraire sera validée dès la
réception du livre participant.

4.Placement
Le placement est fait par l’organisateur, avec le soucis d’assurer à chaque auteur de la visibilité.
Une table de 150mx80cm est fournie à chacun avec une nappe.

5. Stock de livres
Tous les livres sont vendus par l’intermédiaire de notre libraire partenaire, conformément à la loi Lang.
C’est le libraire partenaire présent sur le salon qui gère le stock de livres. Il entrera en contact avec vous aussitôt
votre inscription validée pour évaluer avec vous la quantité de livres qu’il devra apporter.
Les livres des auteurs autoédités seront aussi vendus par notre libraire qui leur reversera le produit des ventes avec
une remise de 30 % dès réception de la facture.  Tout livre qui serait vendu en direct sur le salon entrainerait une
exclusion définitive.

Le renvoi de ce formulaire signé vaut acceptation du règlement.

Nadine CharlatPour Culturons Demain, la secrétaire générale


